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i: Faites attention à votre pression artérielle, John.

bie: De ces 9 500 tonnes, la CÉE a alloué 7 200
Allemagne, 1 545 tonnes à la France et à peu près
à l'Angleterre. Heureusement pour nous, ce traité
fin de cette année. Donc, citons ces faits dans leur
s'agit d'un autre traité conclu par les libéraux.

dernier traité que je veux mentionner est une
un échange de notes signées les 20 et 28 juin 1984
nateur De Bané était ministre des Pêches et le séna-
lachen secrétaire d'État aux Affaires extérieures.
nt été récompensés depuis ce temps-là. Il s'agit d'un

notes dans lesquelles le Canada et la France ont
ne pas harceler leurs navires respectifs dans cette

stée, la zone dite 3PS. Voilà pourquoi aujourd'hui,
1rance dit qu'elle veut avoir neuf navires dans cette
stée, la zone 3PS, nous lui donnons les permis néces-

i leur accorde-t-on un permis? Parce que nous vou-
, quand cette affaire ira en arbitrage, que la France
es permis que nous lui avons attribués au cours des
se sont écoulées entre-temps et que par conséquent
admettre le fait que nous exerçons un certain con-

le certaine compétence sur ces eaux. C'est la raison
lIe nous leur accordons un permis.

)nt pas respecté ce quota et continuent
Ils n'accepteront pas les 6 400 tonnes

les y obliger. Si deux États souverains
envent s'entendre entre eux et régler le

Article 29 du Règlement

n'avons donc aucunement le droit d'en chasser les navires fran-
çais. Nous aurons ce droit seulement si nous nous soumettons à
l'arbitrage, si le gouvernement français se soumet à l'arbitrage
avec nous et qu'une tierce partie impartiale délimite les fron-
tières et décide de la zone économique à laquelle Saint-Pierre
et Miquelon ont droit en tant que deux petites îles situées dans
la zone d'influence du Canada continental, au large de Terre-
Neuve et du Labrador. Si cela arrivait et qu'une tierce partie
impartiale délimitait la zone économique et le territoire de
Saint-Pierre et Miquelon, nous pourrions évidemment prendre
des mesures, forts que nous serions de l'appui du droit interna-
tional.

Quelqu'un propose-t-il sérieusement ici-le gouvernement
terre-neuvien propose-t-il sérieusement-que nous usions de la
force pour régler cette affaire avec la France? Non pas. Notre
adhésion à l'ONU nous empêche de le faire. Il ne viendrait
aujourd'hui à l'idée d'aucun État civilisé d'user de la force
contre un autre État civilisé pour régler un différend de ce
genre. Il nous faut donc conclure un accord.

Où en somme-nous maintenant? Jusqu'à ce jour, le gouver-
nement terre-neuvien a été pleinement consulté là-dessus. Le
secteur industriel et le syndicat intéressé aussi. Un groupe de
cinq conseillers industriels, soit quatre du syndicat et du sec-
teur et un du gouvernement terre-neuvien, a été consulté par le
ministère des Affaires extérieures et le ministère des Pêches et
des Océans depuis le début de cette affaire, excepté la semaine
dernière. Pour ma part, je n'approuve pas cette façon de faire
et je crois que le gouvernement devrait s'excuser de n'avoir pas
invité ces conseillers aux discussions qui ont eu lieu à Paris la
semaine dernière.

Des voix: Bravo!

g(2140)

M. Crosbie: A mon avis, c'était inacceptable. Mais c'était
affaire de procédure.

M. Manly: C'était plus qu'une affaire de procédure.

M. Crosbie: Je dis le fond de ma pensée là-dessus. Dans
l'intérêt de bonnes relations fédérales-provinciales, et confor-
mément à la ligne de conduite adoptée jusqu'à maintenant, ces
représentants auraient dû participer entièrement la semaine
dernière. Ce fut une erreur. Telle est ma position.
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